Emploi : VDM-12-BPRE-700550
Titre d'emploi

 INCLUDEPICTURE "https://simenligne.ville.montreal.qc.ca/OA_HTML/cabo/images/swan/t.gif" \* MERGEFORMATINET 



Surveillant d'installation 
Organisation
[image: image2.png]



Ville de Montréal (voir liste des arrondissements et service ci-


dessous) [image: image3.png]



Destinataires
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Aux employés de la ville et candidats de l'externe [image: image5.png]



Type d'emploi à pourvoir
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Banque de candidatures prévisionnelles [image: image7.png]



Période d'inscription
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3 au 19 février 2012 [image: image9.png]



Salaire
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· Taux horaire: 10,65 $ à 12,09 $ (à compter du 1er mai 2012, le minimum de l'échelle salariale sera majoré à 10,90 $)

 

La Ville de Montréal recherche des surveillants d'installation pour la saison estivale et pour combler des besoins pendant toute l'année pour les arrondissements/service suivants:

· Ahuntsic-Cartierville

· Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

· Lachine

· Lasalle

· Plateau Mont-Royal 

· Sud-Ouest

· Mercier-Hochelaga-Maisonneuve

· Montréal-Nord

· Outremont

· Pierrefonds-Roxboro

· Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles

· Rosemont-Petite-Patrie

· Service du développement et des opérations (dont Complexe sportif Claude-Robillard)

· Saint-Laurent

· Verdun

· Ville-Marie

· Villeray-St-Michel-Parc-Extension

Lors de votre postulation en ligne, vous devrez faire deux choix parmi les lieux de travail indiqués.
Description

 

Le travail consiste à accueillir le public dans les différentes installations récréatives et sportives intérieures et extérieures, à lui donner les informations concernant la programmation du Service des loisirs et développement communautaire et de l'inscrire, au besoin, aux activités de son choix; à s'assurer du respect des directives concernant le déroulement des activités et de l'utilisation des installations par le personnel enseignant et le public.

Exigences

Scolarité:
Détenir une attestation d'études de niveau secondaire III.

 

Expérience:
Aucune expérience 

 

OU

 

Toute combinaison, d'instruction et d'expérience jugée suffisante pour remplir le poste.

 

Profil de l'emploi, et de compétences requises:
 

Cartes d'accréditation requises:
 

1. Détenir un certificat de "premiers soins" (12 à 16 heures) incluant une formation de réanimation cardiorespiratoire (RCR niveau C) datant d'au plus 2 ans des organismes suivants:
· Société de Sauvetage;

· Croix-Rouge Canadienne;

· Ambulance Saint-Jean;

· Fondation des maladies du coeur du Québec;

· CSST.

"Le certificat doit être valide pour toute la durée de la saison estivale."
Autres exigences
L'horaire est variable et peut être autant de jour, de soir et de fin de semaine. 

Connaissances:
· des techniques de premiers soins et de réanimation cardiorespiratoire;

· du français;

· de l'anglais (pour les poste le requérant).

Remarque

Si vous avez des questions, vous pouvez les adresser à la boîte courriel dotation: dotation@ville.montreal.qc.ca en spécifiant le numéro d'affichage.

Vous devez joindre obligatoirement une copie de votre curriculum vitae et toutes les photocopies des documents requis pour l'emploi soit le dernier relevé de notes et le certificat en premiers soins et en réanimation cardiorespiratoire (RCR niveau C). Votre curriculum vitae doit également détailler l'expérience pertinente à l'emploi ainsi que les mois et années des emplois occupés.
Toute demande incomplète ou reçue après la période d'inscription sera systématiquement rejetée. 
Inscription

L'inscription en ligne est obligatoire
Consignes

Pour postuler, veuillez accéder au portail internet de la Ville de Montréal, section Offres d'emploi à l'adresse suivante: www.ville.montreal.qc.ca/emploi  et cliquez sur le bouton "Consultez les offres d'emploi".

Pour les personnes qui ne sont pas à l'emploi de la Ville de Montréal
N'oubliez pas de compléter les sections « Numéro de candidat », « Renseignements personnels » ainsi que la section « Accès à l'égalité en emploi ».

Votre demande d'emploi doit être accompagnée des documents attestant que vous remplissez les conditions d'admissibilité. Le document « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » délivré par le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles doit être joint à toute demande pour tout diplôme obtenu ailleurs qu'au Québec. Les diplômes doivent être numérisés dans un seul document par ordre chronologique si possible.
Accès à l'égalité en emploi

La Ville de Montréal souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement.

